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CLASSIFICATION

114, RUE ST-PAUL-EST, MONTREALI

' Un coin de la chambre de classification des oeufs à la Coopérative.

DES OEUFS
A partir de la semaine prochaine, tous les œufs qui nous sont expédiés à la Coopérative, seront payés d’après la classification Fédérale des 

Œufs, telle que publiée dans la Gazette Officielle d’Ottawa, du 4 et 11 août 1923. Cette classification divise les œufs en différentes catégories et qua
lités, de façon à pouvoir séparer les œufs conservés et d'entrepots, des œufs frais, et payer ces derniers, venant des producteurs, à des prix correspondant 
à leurs qualités, leur grosseur (œufs de poules, œufs de poulettes) et même de leur pesanteur.
1 us producteurs ont tout à gagner par l’application de cette classification; surtout ceux qui sont organisés pour livrer leurs œufs au ta à et mesure

La Coopérative est donc heureuse d’inviter tous lus producteurs d’œufs à s’adresse: à elle, afin de profiter sans délai, de la nouvelle classification 
des œufs. ,

Coopérative Fédérée de Québec
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